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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-103032

Département(s) de publication : 31, 82
 Annonce n° 24-103032

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-85698

Section 2 - Identification de l'acheteur

SPL ARAC OCCITANIENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
OUEST SITECorrespondant : 

mandataire de la Région Occitanie, Pdte de la Région Occitanie, C. DELGA, 55 Avenue Louis Adresse : 
Bréguet - CS 24020  , 31028 Toulouse
Coordonnées :

 Téléphone : 0567727100
 Télécopieur : 0562727100

 Courriel : contact@arac-occitanie.fr
 Adresse internet : http://www.arac-occitanie.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://marches-publics.info

Section 3 - Description du marché

Maîtrise d'oeuvre pour des travaux de surélévation du CFAA au lycée professionnel Objet du marché : 
agricole à Saint Gaudens (Opération n° 50231)

71250000CPV - Objet principal : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"13/09/2024 à 12:00" "23/09/2024 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

"RC et AE"Dans la rubrique 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103032
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103032
http://www.arac-occitanie.fr
http://marches-publics.info
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"le montant de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître d'ouvrage Au lieu de : 
s'élève à 260 000 euros HT" "le montant de l'enveloppe financière affectée aux travaux , lire : 
par le maître d'ouvrage s'élève à 320 000 euros HT"

10/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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